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S'installer en agriculture, les actualités en Centr e Ouest Bretagne  
 

 
 
"Installer un jeune agriculteur c'est d'abord une q uestion de volonté !"  
 

Le 5 novembre 2007, AgriCOB a rencontré M. Guillou, agriculteur à Rostrenen qui, avec sa sœur, a privilégié 
l'installation d'un jeune agriculteur aux dépens de la surface de l'exploitation. 
 

AgriCOB : Quelle était la situation de la ferme avant la cession ? 
M. Guillou :  sa superficie était de plus de 100 ha, pour 540 000 litres de lait et 15 vaches allaitantes. Ma sœur et 
moi nous sommes installés en 1992 en GAEC avec nos parents en apportant 40 ha et 190 000 litres de quota. Le 
tout situé à 4 km du siège, avec un bail de 18 ans sur les 40 ha. Nous étions donc 4 associés. En 1999 mon père a 
pris sa retraite. C'est là que la question de l'avenir de la ferme s'est vraiment posée. D'autant plus que notre mère 
devait également prendre sa retraite en 2002. 
 

AgriCOB : Quels étaient pour vous les choix possibles suite au départ des parents et comment êtes vous 
arrivés à la décision de vous séparer de 40 ha pour installer un jeune agriculteur ?  
M. Guillou :  nous pouvions engager un salarié. Le problème était qu'un seul n'aurait pas compensé le travail de nos 
parents et que recruter deux personnes présentait un trop grand risque économique. Trouver un associé nous 
paraissait difficile. Nous ne nous sentions pas prêts à accueillir une personne extérieure à la famille dans le GAEC. 
Nous avions notre mode de fonctionnement. Les terres ne se prêtant pas aux cultures, le choix de faire les travaux 
par une entreprise ne nous a pas semblé pertinent. Bien sûr nous aurions pu travailler deux fois plus mais c'était 
hors de question. Ma sœur et moi, avons pensé, dès le début, qu'installer un agriculteur serait une bonne chose. 
L'important était de bien réfléchir en amont. Nous avons pris un an pour mûrir notre réflexion et prendre notre 
décision. En 2000 nous avons inscrit la ferme au Répertoire Départ Installation des Côtes d'Armor. Les agriculteurs 
du voisinage étaient informés de notre décision et c'est Daniel Cornée qui nous a présenté Jean-Marc. Il avait déjà 
vu l'exploitation sur le répertoire. Un an et demi après notre première rencontre, il était installé. 
 

AgriCOB : Quel sont les difficultés et les freins que vous avez eus à surmonter ? 
M. Guillou :  il n'y en a pas vraiment eu car nous avions bien préparé la transmission pendant les deux ans 
précédant la cession. Nous avons réalisé une étude financière pour assurer les choses. 
Ce qui est sûr c'est que ce n'est pas une idée dans le vent. Autour de nous, tout le monde nous déconseillait de 
lâcher les terres. Il n'a pas été forcement facile de convaincre nos parents mais nous sommes restés sur notre choix 
d'installer quelqu'un. 
L'administration et l'ADASEA nous ont bien accompagné. Je regrette simplement que notre exemple n'ai pas été 
mis en avant par les organismes professionnels. 
Au départ, il était prévu de transmettre la ferme à la St Michel 2003 car il y avait des emprunts important à courir 
jusque-là, mais Jean-Marc devait être installé au plus tard le 1er février 2002 pour avoir droit à la Dotation Jeune 
Agriculteur. Cela a été un peu plus dur, mais aujourd'hui, nous avons la satisfaction d'une reprise réussie.  
 

AgriCOB : Que diriez vous à un agriculteur qui s'interroge sur le fait de transmettre ou non son 
exploitation? 
M. Guillou :  Qu'il s'agit avant tout d'une question de volonté ! Il faut se donner du temps pour arrêter sa décision. 
Ne pas anticiper est le meilleur moyen pour que votre ferme parte à l'agrandissement. Les mentalités doivent 
évoluer. Il y a souvent plus de gain à faire en réfléchissant pour améliorer ses pratiques qu'en passant une heure de 
plus sur son tracteur. Actuellement, la question des DPU vient compliquer la transmission. C'est une chose en plus 
à prendre en compte ! 
 

AgriCOB : Aujourd'hui êtes -vous satisfait ? 
M. Guillou :  J'avoue que je ne compte pas mes heures, mais actuellement on s'y retrouve (un week-end sur deux 
travaillé, des congés de 3 à 5 semaines par an). Notre ferme est adaptée au moyen humain, il y a moins de travail et 
moins de contraintes. Jean-Marc est installé depuis 5 ans. Il s'est associé avec un couple d'agriculteurs de la 
commune. Aujourd'hui nous sommes tous satisfaits du résultat. 

AGRICOB 
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Une formation "Transmission -
Installation" en centre Finistère  

 

 

La FDCIVAM 29 reconduit, en 2008, une 
formation destinée aux exploitants agricoles qui 
souhaitent réfléchir à la transmission de leur outil 
de travail. Elle doit débuter au printemps. Les 
inscriptions sont possible dès aujourd'hui. 
 
Pour vous inscrire ou en savoir plus, contactez 
Perrine CADORET à la FDCIVAM au 02 98 81 
43 94. 

FDCIVAM DU FINISTERE                            
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Une campagne de repérage et de 
mobilisation des futurs cédants sur le COB  
 

Les ADASEA de Bretagne réalisent, avec le soutien 
financier du Pays Centre Ouest Bretagne une 
opération de repérage et de sensibilisation des futurs 
cédants. En 2007, elles ont travaillé sur les 
Communautés de Communes du Pays du Roi 
Morvan, du Poher, du Yeun Elez et de Haute 
Cornouaille (anciennement pays de Châteauneuf). 
Ainsi, suite à un échange avec des personnes 
ressources (élus, retraités agricoles et agriculteurs), 
292 agriculteurs de plus de 55 ans ont été identifiés 
sur les 48 communes concernées. 199 non pas de 
succession assurée. 
Les ADASEA ont pu contacter 127 agriculteurs et 57 
ont souhaité bénéficier d'une visite. Ils ont pu 
échanger avec un conseiller sur leur projet après 
l'arrêt de leur activité agricole et sur le devenir de 
l'exploitation. 
En 2008, le travail de repérage et de sensibilisation se 
poursuit sur la partie costarmoricaine du COB mais 
aussi sur les Communautés de Communes de Pleyben 
et des Monts d'Arrée. Tout agriculteur du Centre 
Ouest Bretagne peut à sa demande bénéficier d'une 
visite gratuite d'un conseiller : n'hésitez pas à 
contacter l'ADASEA ou l'ODASEA de votre 
département. 
À la suite de l'opération, le Pays et ses partenaires 
vont proposer des rencontres informelles entre 
cédants et personnes en recherche de foncier, des 
accompagnements et des formations collectives pour 
préparer au mieux sa cessation. 
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Des formations pour se préparer à transmettre son e xploitation  
 

Les organismes de développement agricole proposent régulièrement des sessions de formation sur la préparation de 
la transmission de son exploitation. Actuellement 4 sessions de deux jours sont programmées en Côtes d'Armor. 
 

Les 6 et 27 mars 2008 à Plérin organisé par le Cedapa 
Contact : Jeanne THIEBOT - Tél : 02.96.74.75.50 
 

Les 14 et 21 mars 2008 à Loudéac par la Chambre d'Agriculture 
Les 13 et 20 mars 2008 à Guingamp par la Chambre d'Agriculture 
Les 14 et 21 mars 2008 à Lamballe par la Chambre d'Agriculture 
Contact : Chambre d’Agriculture – Avenue du Chalutier sans Pitié – BP540- 22195 Plérin Cedex – Tel : 02 96 79 20 
15 - Fax : 02 96 79 21 00 
 

Des formations peuvent être organisées localement suivant la demande n'hésitez pas à faire connaître vos besoins 
auprès des antennes des Chambres d'Agriculture. 
Centre Finistère : Anne-Claire Delestre – Tel : 02 98 86 59 84 
Morbihan : Antenne du Faouët – Tel 02 97 23 03 55 

 
 
 

PAYS CENTRE OUEST BRETAGNE  

 

L'ADASEA et la Chambre d'Agriculture du Morbihan on t fusionné au 1 er janvier  
 

Depuis le 1er Janvier 2008, la Chambre d’Agriculture du Morbihan et l’ADASEA du Morbihan se sont regroupées 
dans le cadre d’une fusion – absorption. Cette opération a entraîné de fait la disparition juridique de l’association et 
la création concomitante d’un service ODASEA au sein de la Chambre d’Agriculture. 
Il  aura pour missions de mettre en œuvre les actions conventionnées par le CNASEA et la DDAF sur l’installation et 
la transmission des exploitations (information collective et individuelle des bénéficiaires potentiels d’aides, 
préparation de l’instruction des dossiers de demandes, préparation de la mise en paiement, suivi des dossiers). 
L’ODASEA animera aussi le R.D.I. ainsi que l’ensemble des actions périphériques tant en repérage qu’en 
accompagnement individuel des candidats à l’installation et des futurs cédants. Les conseillers installation des 
antennes locales de la Chambre d'Agriculture du Morbihan seront à même d'inscrire au RDI les candidats et les 
cédants qui le souhaitent. 
Les élus professionnels départementaux ont aussi souhaité que soient poursuivis les travaux régionaux ou nationaux 
menés par le réseau des ADASEA. 
On peut donc en conclure que si le changement est important structurellement, il se caractérise par une continuité 
dans les actions mises en œuvre pour le compte des agriculteurs et des collectivités territoriales. 
 

Pour plus d'information contacter : Sébastien Clozel à l'antenne du Faouët – Tel : 02 97 23 03 55 ou Rémi Castel à 
Vannes – Tel : 02 97 46 59 00 
 

                                                                                  LA CHAMBRE D 'AGRICULTURE DU MORBIHAN  

Assemblée générale du Comité de développement des a griculteurs du Poher  
Jeudi 20 mars 2008 à 19 heures 30  

Châteauneuf du Faou, Relais de Cornouaille  
 

Marchés laitiers, marchés céréaliers : Où est-on ? Où va-ton ? 

                                                            LE COMITE DE DEVELOPPEMENT DES AGRICULTEUR S DU POHER 
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Les Répertoires Départs Installations (RDI) sont à votre service  
pour vous mettre en relation avec des candidats à l 'installation en agriculture  

 

En 2006, plus de 900 candidats à l'installation hors cadre familial, étaient inscrits aux répertoires 
de Bretagne pour seulement 346 exploitations inscrites. Près de 23 % des candidats inscrits recherchent 
une petite structure afin de développer un projet "atypique" (production hors des circuits traditionnels : 
vente directe, transformation, accueil). Les conseillers spécialisés des ADASEA et des Chambres 
d'agriculture apportent un appui aux cédants dans leur démarche de transmission et ceux qui cèdent leur 
exploitation via le RDI peuvent percevoir une prime de 5000 ����������	
��������
�	�����  
 
Chambre d'agriculture service ODASEA 22 : M. CAINGNARD - Tél. : 02 96 79 22 66 - 
Courriel : michel.caingnard@cotes-d-armor.chambagri.fr 
Chambre d'agriculture service ODASEA 56 : M. CASTEL - Tél. : 02 97 46 59 00 - Fax : 02 97 40 37 
47 - Courriel : remi.castel@morbihan.chambagri.fr 
ADASEA 29 : M. FROGER nord Finistère et M. DUNEAU sud Finistère - Tél. : 02 98 52 48 05 
Fax : 02 98 52 49 28 - Courriel : a029@cnasea.fr 

Recherche  
 

� � 40 ha pour un élevage ovin et bovin viande 
JA recherche une reprise d'exploitation et/ou la 
location de foncier sur 40 Ha (sans habitation) pour 
une installation en élevage ovin / bovin allaitant (Race 
rustique / Système herbe / Projet de vente directe). 
Secteur Guiscriff et communes voisines. 
Contact : Mathieu Duguet 06 59 36 78 03 
 

� � 15 à 30 ha pour une production de légumes et ovin 
viande 

Jeune couple, possédant déjà une partie du troupeau, 
recherche surface agricole pour développer une 
activité en ovin viande et légumes plein champs - 
avec habitation à proximité - achat possible sur une 
partie des biens. 
Contact : Anthony Ryo 02 98 99 64 38 
 

� � Exploitation laitière 
Couple cherche exploitation laitière sur minimum 40 
ha en propriété et groupés (si possible avec maison 
même si travaux). Petit quota laitier possible ou 
même éventuellement sans quota car possibilité 
orientation vente directe et viande. Etudie toutes 
propositions. 
Contact : Arnaud Deramecourt 02 31 38 70 41 / 06 66 
31 12 20 

  
� � Exploitation laitière de moins de 150 000 l de 

quota 
Jeune femme, titulaire d'un BTS ACSE, recherche 40 ha 
avec hangar, habitation et salle de traite pour développer 
un projet de transformation fromagère avec 20 VL en race 
rustique. Budget 125 000 ��  
Contact :  Stephanie BILGER 02 96 21 67 83 
 

� � 20 ha de foncier groupés 
Jeune couple recherche environ 20 ha de terre groupée 
pour développer une activité brebis laitière avec 
transformation et une activité boulangerie paysanne. 
Etudions toutes propositions avec ou sans bâtiment. 
Contact : Damien Houdebine 02 97 27 09 35 ou 06 64 29 
17 79 
 

� � Exploitation laitière 
Cherche 35 / 40 ha groupés avec si possible salle de 
traite, bâtiment, maison d'habitation - achat possible 
sur une partie des biens.��
Contact : Hervé Jérôme 06 72 57 79 83 
 

� � Exploitation laitière de plus de 200 000 litres de 
quota 

Couple JA avec projet mixte : VL + ovins ou caprins 
(transformation fromagère et vente directe), cherche 
exploitation laitière de 60 ha, et 200 000 litres 
minimum, maison d'habitation souhaitée, budget 
maximum 450 000 euros. Contact: Estelle DAVID 
02 96 52 36 91 / 06 78 98 23 31 (répondeur) 
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La Région fait le PARI de l’installation des jeunes  

Si la Bretagne reste largement au-dessus de la moyenne nationale pour le nombre d’installations agricoles (593 

projets aidés en 2006), ce sont encore 20% des exploitations qui ne trouvent pas de repreneurs. Attachée à la 

préservation de ses différents types d’agriculture, la Région s’investit fortement pour le maintien des exploitations 

agricoles et le renouvellement des générations. Pour renforcer son action, elle s’est dotée, en 2007, d’un 

Programme d’Accompagnement Régional de l’Installation (PARI) pour faciliter l’accès au foncier, accompagner 

les jeunes et soutenir les projets de diversification. 

La Mise en réserve de terres agricoles  

Concurrence entre projets ruraux et urbains, conflits entre reprises et agrandissements d’exploitations, l’accès au 

foncier agricole est souvent un frein à l’installation. Afin de rendre les terres agricoles disponibles à la vente, la 

Région est entrée au capital de la SAFER (Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural) et participe 

ainsi aux instances de décisions des affectations foncières. Les superficies de terres agricoles mises en réserve 

chaque année permettront de concrétiser 12 à 15 projets de jeunes. 

Accompagner les projets de reprises et de création 

La réussite d’une installation repose sur sa viabilité technique et économique ; la Région propose aux candidats à 

l’installation un accompagnement technique et financier par des aides au conseil et à la formation. Elle peut, par 

exemple, accorder jusqu’à 400 �� ����� ��� �	��
���
�
� ���
� �
��
���
�� ��	������� �������
��� 
�
�� �  000 �� ����� �
�

diagnostic technico-économique et financier approfondi ou encore 250 �������
�������
���
�
������

��
�	��  

Elle accompagne également la transmission en participant au frais d’audit (jusqu’à 1 000 ��� ���� ���
��������� ��
�

souhaitent céder leur exploitation et en les incitant à s’inscrire au Répertoire Départ Installation (RDI)1.  

Consolider et sécuriser les projets  

La Région veut renforcer l’installation des jeunes en diversification dans le secteur horticole, en agriculture 

biologique et dans des activités d’accueil et de loisirs, de transformation des produits à la ferme, de productions 

labellisées... Elle veut aussi apporter son soutien aux jeunes qui s’installent en dehors du cadre familial ou dans des 

zones agricoles spécifiques comme les îles bretonnes du Ponant.  

Tous les jeunes bénéficiant d’une DJA supérieure à 12 650 �� �����
�� ��	��
���� à une aide régionale de 6 000, 

10 000 (transformation et vente direct à la ferme) ou 15 000 �������
���������  
 

 

                                                                                              CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE 

. 
 

Une soirée parrainage à l'installation en mars à La ngonnet (56)  
 

Une soirée parrainage à l'installation sera organisée le lundi 3 mars à 20 h chez Véronique Marchesseau et Gilles 
Bernard à LANGONNET (56). De futurs installés sur des activités agricoles ou agri-rurales pourront exposer leurs 
projets et surtout  rencontrer des parrains pour les aider dans leurs démarches.  
Si vous souhaitez participer, merci de contacter 
 

Réjane DEBROISE, Accueil Paysan 22, 02 96 58 01 79 - rejane.debroise@accueil-paysan.com 
ou Charles  SOUILLOT, GAB d'Armor, 02 96 74 75 65 - gab22@agrobio-bretagne.org 

.                                                 ACCUEIL PAYSANS 22 / CEDAPA / GAB 22  
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Constitution d'un collectif de candidats à l'instal lation sur Trémargat  

 
Une soirée d'échange entre porteurs de projet a été organisée le 04/12/07 au bar de Trémargat par les 
associations Accueil Paysan, le GAB et le CEDAPA. Elle a regroupé 9 porteurs de projet agriruraux et 6 
agriculteurs déjà installés.  
Les objectifs :  

� � Faire se rencontrer les personnes qui souhaitent s’installer en projets agri-ruraux sur le COB (22 et 56) 
� � Leur permettre d’avancer sur leur projet par des échanges entre eux et avec les animateurs présents 
� � Identifier des préoccupations communes sur lesquelles ils souhaitent travailler ensemble lors de 

prochaines soirées ou des actions à réaliser en commun 
� � Présenter nos structures et ce que nous proposons en termes d’accompagnement à l'installation, 

notamment les opportunités de parrainage par les paysans. 
� � Apporter des débuts de réponses aux questions des porteurs de projet 
� � Questionner les porteurs de projet sur leurs attentes vis-à-vis des structures, du réseau.  

  
La soirée a été riche d'échanges et des projets variés d'agriculture territoriale diversifiée ont pu bénéficier 
des conseils  avisés des 6 agriculteurs déjà installés et des animateurs des 3 associations.   
  
Une suite est déjà envisagée pour ce groupe de porteurs de projets : une soirée d'échange sur la thématique 
financière au mois de juin 2008. (contact : Jeanne THIEBOT - CEDAPA – 02 96 74 75 50) 
 

.                                                 ACCUEIL PAYSANS 22 / CEDAPA / GAB 22  
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Une demi -journée d'échanges sur la 
commercialisation en circuits courts  

 
L'association Kreiz Breizh Terre Paysanne réunit, 
autour de valeurs communes, des agriculteurs du 
Centre Ouest Bretagne qui commercialisent leurs 
productions. Elle a pu développer des outils 
(charte graphique, documents de communication, 
panneaux) aux services de ses adhérents. 
 
L'association souhaite se faire connaître et 
échanger avec les agriculteurs intéressés par les 
modes de commercialisation en circuit courts. 
KBTP organise une demi-journée d'échanges 
techniques et de débats autour de témoignages 
(vente à la ferme, magasin fermier, vente en 
panier…) le mercredi 26 mars 2008, 14 h, à la 
ferme cidricole de Daniel Le Maitre à Maël-
Carhaix. 
 
Contact : Damien Courteaux au Pays COB 
Tél. : 02 96 29 26 53 

������������KREIZ BREIZH terre paysanne  

. 
 
 
 

Un nouveau conseiller installation  
à Carhaix  

Guy Désigné est le nouveau "conseiller 
installation" de la Chambre d'Agriculture pour le 
Centre Finistère, il remplace Véronique Blier. Il 
est à votre service pour vous accompagner dans 
votre parcours d'installation quel que soit votre 
projet. 
Guy DESIGNE, à Carhaix-Plouguer : 02 98 99 34 
24 ou guy.designe@finistere.chambagri.fr 
 

 
       Chambre d'Agriculture du Finistère  

 

 
 
 

 
Changement de conseiller SAFER  

sur le Pays du Roi Morvan  
Nicolas Aubry vient remplacer Christophe Brunet 
pour les cantons de Gourin, du Faouët et de 
Guémené-sur-Scorff. 
Contact : Le Faouët 02 97 23 36 57 – Vannes 02 
97 46 57 72 

                      SAFER BRETAGNE 

 
             

              Développer une activité légumière en centre Bretagne, c'est possible !  
 

 
Le Centre Ouest Bretagne bénéficie d'une pluviométrie satisfaisante pour la production de légumes 
d'été. Pour compenser une saison productive plus courte (température) il est intéressant de récolter des 
légumes de conserve et de développer les productions sous abris. Sur le COB les sols les plus propices 
sont les sols profonds et frais avec peu de dénivelé du Bassin de Châteaulin (de Corlay à Châteaulin). 
 
Des références techniques existent pour choisir les variétés les mieux adaptées aux conditions pédo-
climatique et aux marchés visés. Elles ont été établies avec des maraîchers et des légumiers en activités 
sur le centre Bretagne. Ils se sont rassemblés au sein de l'association Aval Douar Beo qui propose à ses 
adhérents un accompagnement technique. Les producteurs se sont également associés avec des 
expéditeurs pour mettre en place une plate-forme logistique en pommes de terre biologique, à Saint 
Nicolas du Pélem. Il s'agit de créer de nouveaux débouchés pour les productions du centre Bretagne, 
au-delà de la vente directe. 
La société coopérative Douar Den, gérante de la plate-forme logistique, travaille sur le principe des 
filières équitables. Il est, dès aujourd'hui, possible de commercialiser d'autres légumes que la pomme 
de terre sous réserve de s'être fait connaître avant le semis ou la plantation. Douar Den permet 
également de réaliser des achats groupés et elle devrait proposer, dès 2008, des contrats sur la 
production Bio de luzerne et de chanvre. 
 
Pour plus d'information prendre contact avec : 
AVAL -DOUAR BEO (Groupement de producteurs biologiques) – Route du Ruellou – 22 480 Sant 
Nicolaz Ar Pelem (06 77 84 22 09) 
S.C.I.C. DOUAR DEN (Société filière / Productions biologiques) - Route du Ruellou – 22 480 Sant 
Nicolaz Ar Pelem (06 26 60 61 16). 
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Vous avez en projet de créer votre activité en 
milieu rural (agricole ou non), vous avez des idées 
et vous souhaitez y voir plus clair pour mieux 
avancer ?  
 
Les CIVAM du Finistère mettent à disposition des 
porteurs de projets une offre d'accompagnement en 
amont de la création d'activités proprement dite, au 
travers de soirées d'échanges, d'écoutes 
individualisées, de visites de territoire, de mises en 
réseau et de formations centrées sur les motivations et 
réflexions personnelles.  
 
En 2007, quatre journées de formation "de l’envie au 
projet" ont réuni une dizaine de personnes, porteurs de 
projets très différents mais ayant tous en commun une 
volonté de partage, d’échanges et une recherche de 
cohérence entre vie quotidienne et activité 
professionnelle. Originaux, fortement ancrés dans le 
milieu rural, leurs projets combinent souvent plusieurs 
activités. Les participants mettent au cœur de leurs 
projets la prise en compte de leur environnement 
social et naturel. 
 
Ensemble, ils ont pu mieux définir leurs objectifs 
personnels et professionnels et mettre en avant leurs 
compétences et apprentissages. Ils ont pu appréhender 
la notion de territoire, pour mieux se confronter aux 
réalités locales et étudier les partenariats 
envisageables et les potentialités d’un projet à 
l'échelle des territoires concernés. Enfin, ils ont choisi 
d’étudier les structures coopératives d’activités et 
d’emplois, comme mode innovant de portage de 
projets. 
 
Cette 1ère formation nous conforte dans l’idée que cet 
"accompagnement à la réflexion" est utile à 
l’émergence de projets innovants. Se donner du temps 
pour réfléchir, écouter, exposer, analyser, chercher à 
comprendre, ce n'est pas du temps perdu, cela aide à 
entamer le chemin. Alors nous avons décidé de 
remettre ça en 2008 : une session "de l’envie au 
projet" aura lieu cette année (3ème trimestre 2008). 
Les pré-inscriptions sont d’ores et déjà possibles ! 
 
D’autre part, notre réseau est composé de paysans qui 
vivent l’agriculture durable au quotidien et en font la 
promotion : systèmes herbagers, vente directe, accueil 
à la ferme... Ils ont la volonté de vous soutenir, par 
exemple via un parrainage, mais aussi en ouvrant 
leurs portes aux porteurs de projets qui le souhaitent. 
 
Si l’une ou l’autre de ces actions vous intéressent et si 
vous souhaitez en savoir plus, contactez Perrine 
Cadoret à la FDCIVAM au 02 98 81 43 94. 

FDCIVAM DU FINISTERE                            

 

 

 
 
 
 

 
Le salariat agricole une porte d'entrée 

vers l'installation  
 
En 2006, 60% des jeunes installés avec les aides 
étaient salarié agricole avant de devenir 
agriculteur. Le salariat permet de renforcer son 
expérience et sa connaissance du milieu local. Ce 
faisant, ses capacités sont reconnues et favorisent 
l’accès au foncier. 
Au premier janvier 2006, il y avait 1368 emplois 
salariés en agriculture recensés sur le COB. Les 
Chambres d'Agriculture ont mené une étude 
prospective sur les besoins en emplois salariaux. 
Ainsi, de 2008 à 2013, ce sont plus de 100 
emplois par an qui seront à pourvoir. Ils sont 
détaillés dans le tableau suivant. 
 
 Niveau 

BTS 
Niveau 
BAC 

Niveau 
BEP 

Total 

Fleurs et légumes 1 2 1 4 
Pépinières  1  1 
Machinisme  11 3 14 
Porcs 3 10 9 22 
Aviculture 2 5 6 13 
Polyculture-
Elevage 

18 34 3 55 

TOTAL 24 63 22 109 

 
Dès aujourd'hui les agriculteurs du territoire sont 
à la recherche de salariés qualifiés alors n'hésitez 
pas à vous faire connaître. 
 
Morbihan :  
� � Association Emploi Formation (AEF 56)     

 �  02.97 46.22.14 - Agriemploi56.com 
� � Chambre d'Agriculture - Le Faouët      

 �  02.97.23.03.55 
 
Finistère :  
� � Aurélia VANDERCUSH (AEF 29)   

 �  02 98 64 67 96 
� � Chambre d’Agriculture - Quimper - Anne AUDREZET 

 �  02 98 52 49 40 
� � Chambre d’Agriculture – Carhaix - Ronan KERVAREC 

 �  02 98 99 34 20 
 
Côtes d’Armor :  
� � Chambre d’Agriculture – Rostrenen - Valérie DANIELOU

 �  02 96 57 40 24 
Chambre d’Agriculture – Plérin - Hervé COUDRIN 
 �  02 96 79 21 33  

Chambre d'Agriculture du Finistère       
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Le lundi 3 mars 2008 à Langonnet 
� � "Soirée parrainage à l'installation" par le 

GAB 22 et Accueil Paysans  

Le jeudi 6 mars 2008 à Plérin 
� � "Se préparer à transmettre son 

exploitation" par le CEDAPA  
 

 Le mercredi 26 mars 2008 à Maël-Carhaix 
� � "Echanges sur la commercialisation en 

circuits courts sur le COB" par Kreiz 
Breizh Terre paysanne  

Le jeudi 27 mars 2008 à Plérin 
� � "Se préparer à transmettre son 

exploitation" par le CEDAPA  
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Les communes du COB : Berné - Berrien - Bolazec - Botmeur - Brasparts - Brennilis - Bulat-Pestivien - Calanhel - Callac - Canihuel - Carhaix-Plouguer - Carnoët - 
Caurel - Châteauneuf-du-Faou - Cléden-Poher - Collorec - Coray - Corlay - Duault - Glomel - Gouarec - Gouézec - Gourin - Guéméné-sur-Scorff - Guiscriff - Haut-
Corlay - Huelgoat - Kergloff - Kergrist-Moëlou - Kernascléden - La Feuillée - Landeleau - Langoëlan - Langonnet - Laniscat - Lannédern - Lanrivain - Lanvénégen - 
Laz - Le Cloître Pleyben - Le Croisty - Le Faouët - Le Moustoir - Le Saint - Lennon - Lescouët-Gouarec - Leuhan - Lignol - Locarn - Locmalo - Locmaria-Berrien - 
Lohuec - Lopérec - Loqueffret - Lothey - Mellionnec - Maël-Pestivien - Maël-Carhaix - Meslan - Motreff - Mûr-de-Bretagne - Paule - Perret - Persquen - Peumerit - 
Quintin - Plélauff - Plévin - Pleyben - Ploërdut - Plonévez-du-Faou - Plouguernével - Plounévez-Quintin - Plounévezel - Plourac'h - Plouray - Plouyé - Plusquellec - 
Plussulien - Poullaouen - Priziac - Rostrenen - Roudouallec - Saint-Caradec-Tregomel - Saint-Connan - Saint-Connec - Saint-Gelven - Saint-Gilles-Pligeaux - Saint-
Gilles-Vieux-Marché - Saint-Goazec - Saint-Guen - Saint-Hernin - Saint-Igeaux - Saint-Martin-des-Prés - Saint-Mayeux - Saint-Nicodème - Saint-Nicolas-du-Pelem - 
Saint-Rivoal - Saint-Servais - Saint-Thois - Saint-Tugdual - Sainte-Tréphine - Scrignac - Spézet - Trébrivan - Treffrin - Tregourez - Trémargat - Tréogan. 

Fermes à reprendre  
 

ADASEA 29 : 02 98 88 09 15 
fabrice.duneau@cnasea.fr 
Chambre d'Agriculture service ODASEA 56 : 
02 97 46 59 00 - remi.castel@morbihan.chambagri.fr 
 

� � Exploitation bovin lait 
Canton de Châteauneuf-Du-Faou 
236000 litres, reprise globale de l'exploitation 
Vente de la moitié du foncier souhaitée soit 40 ha 
environ. 
Bâtiments d'exploitation, matériel, cheptel : à vendre 
Contact : ADASEA 29 – Réf 3053 
 

� � Exploitation bovin lait 
Centre Finistère, 30 km à l'est de Quimper 
A louer 50 ha - 310000 l 
Salle de traite 2 fois 6,DAC. bâtiments logettes 52 
places, bâtiments récents, possibilité habitation 
Contact : ADASEA 29 – Réf : 4020 
 

� � Elevage de poulettes reproductrices 
Canton de Carhaix-Plouguer 
53 ha – achat de l'ensemble de l'exploitation : terres, 
bâtiments, éventuellement maison 
Contact ADASEA 29 – Ref 5018 
 

� � Exploitation Laitière COB 29 
290000 l - reprise globale de l'exploitation souhaitée 
Contact : ADASEA 29 – Ref : 6018 
 

� � Exploitation avicole 
Canton Gourin 
42 hectares groupés, 2 poulaillers de 1200 m², 36.5 
DPU normaux et 2.7 DPU jachère 
Ancienne maison en pierres à rénover (avec 
dépendances) et une maison en ruines. 
Contact : ADASEA 56 – Ref : 7019 
 

 

 � � Viande BIO en vente directe 
Secteur Roi Morvan (56) 
17 ha clôturés – production de porcs, agneaux et volailles 
– Transformation sous traitée – Vente globale foncier plus 
bâtiments. 
Contact : ADASEA 56 – Ref : 2833 
 

� � Lait coop et lapin vente directe 
Canton de Guémené-sur-Scorff. 
Exploitant souhaite trouver successeur avec 
transmission progressive sur 2 ans 
65 ha - 250.000 L 100 lapines (vente directe avec 
transformation à la ferme). 
Vente bâtiments, location foncier 
Contact : ADASEA 56 – Ref : 6010 
 

� � Bovins viande et aviculture 
Canton de Gourin 
40 ha (25 en location) – 1840 m² dindes et poulets – 42 
VA charolaises. 
Contact : ADASEA 56 – Ref : 3611 
 

Recherche d'associé  
 

� � Jeune agriculteur (installé hors cadre 
familial), recherche associé 

Canton de Guémené-sur-Scorff. 
Exploitation actuelle 70 ha - 410.000 L 
 

� � GAEC laitier recherche associé 
Canton du Faouët 
JA 33 ans recherche associé 
380.000 l - 140 ha – petite production de porcs 
charcutier 
Contact : ADASEA 56 – Ref : 5066 
 

� � Association recherche porteurs de projet Bio 
Canton de Guémené-sur-Scorff 
Une structure collective foncière recherche des 
candidats pour compléter les projets déjà en 
réflexion sur une ancienne exploitation porcine 
conventionnelle de 65 ha. 
Contact : ADASEA 56 – ref 3722 
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